
 

 

RÈGLEMENT OFFRE MOIS GRATUITS 
MULTIRISQUES HABITATION 
Du 01/05/2022 au 31/08/2022 

PREVIFRANCE Courtage, SAS de courtage en assurances au capital de 80 000 € - Siège social : 80 rue Matabiau – BP71269-31012 TOULOUSE cedex 6 –389 403 957 RCS TOULOUSE– Immatriculée à l’ORIAS dans la catégorie courtier d’assurance sous le 
numéro 07 027 619 (www.orias.fr) –Responsabilité Civile Professionnelle et Garantie Financière conformes aux articles L 512-6 et L 512-7 du Code des assurances – sous le contrôle de l’ACPR, 4 place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09 
(www.acpr.banque-france.fr)  – Réclamation : SAS PREVIFRANCE Courtage / Service Réclamation IARD, 80 rue Matabiau, BP71269, 31012 TOULOUSE cedex 6 – Médiation (seulement si échec de la réclamation) : La Médiation de l’Assurance, TSA 
50110, 75441 PARIS CEDEX 09 (le.mediateur@mediation-assurance.org). 

previfrance.fr 

 
 
Valeur de la promotion :  2 MOIS GRATUITS 
 

Date de début : 01/05/2022  

 

Date de fin : 31/08/2022 

 

Marché(s) concerné(s) :  Particuliers 

 

Produit(s) concerné(s) : Allianz Habitation 

 

Applicable sur : Affaire Nouvelle 

 

Cumulable avec : Code Firme ; Latitude tarifaire 

 

Conditions d'utilisation :  
 2 mois gratuits : 1 mois gratuit immédiat plus 1 mois gratuit dans un an (13ème mois). 

 
 Offre réservée exclusivement à l'offre packagée, à cumuler avec le code firme 1454 : 

o MRH classique ou CNO 
o Incendie, dégâts des eaux, niveau 1 en vol, bris des glaces et assistance, franchise >=225€ 
o Hors équipements de loisirs et RC spécifiques, pertes pécuniaires > 10 %, OV de 0 à 10 %, Mobil Home et 

caravanes 
o Clauses d'adaptation colocataires facultatives, capital > au minimum par tranche et <= au maximum de la 

tranche standard haute. 
 

 Ouvert aux piscines et énergies renouvelables. Installations extérieures non autorisées. 

 
 En prélèvement automatique obligatoire, mensuel ou annuel. 

 


